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Décisions

Décision 7859, 17 juillet 2003
Loi sur la mise en marché des produits
agricoles, alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1)

Producteurs de veaux de grain
— Mise en marché
— Modification

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a, par sa décision 7859
du 17 juillet 2003, approuvé le Règlement modifiant le
Règlement sur la mise en marché des veaux de grain, tel
que pris par les membres du conseil d’administration de
la Fédération des producteurs de bovins du Québec lors
d’une réunion convoquée à cette fin et tenue le 12 juin
2003 et dont le texte suit.

Veuillez de plus noter que ce règlement est soustrait
de l’application des sections III et IV de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1) en vertu de l’article 203
de la Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche (L.R.Q., c. M-35.1).

Le secrétaire,
Me CLAUDE RÉGNIER

Règlement modifiant le Règlement sur la
mise en marché des veaux de grain*

Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35. 1, a. 92, par. 1°)

1. Le Règlement sur la mise en marché des veaux de
grain est modifié, à l’annexe 1, par l’insertion après
l’article 14, du suivant :

* Les dernières modifications au Règlement sur la mise en marché
des veaux de grain (1999, G.O. 2, 7057) ont été apportées par le
règlement approuvé par la décision 7841 du 20 juin 2003 (2003,
G.O. 2, 3166). Les autres modifications apparaissent au « Tableau
des modifications et Index sommaire », Éditeur officiel du Québec,
à jour au 3 mars 2003.

« 14.1 Le producteur ne peut utiliser d’implants non
homologués qui contiennent de l’acétate de trembolone ;
il doit s’y engager par écrit. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur à la date de
sa publication à la Gazette officielle du Québec.
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Décision 1155-1, 15 juillet 2003
Loi électorale
(L.R.Q., c. E-3.3)

CONCERNANT le Règlement sur les contrats du Direc-
teur général des élections et le Règlement sur les
contrats de la Commission de la représentation édictés
en vertu de la Loi électorale

ATTENDU QUE le Bureau de l’Assemblée nationale,
par sa décision 0622-1 du 20 octobre 1993, a approuvé
le Règlement sur les contrats du Directeur général des
élections et le Règlement sur les contrats de la Commis-
sion de la représentation ;

ATTENDU QUE le Règlement sur les contrats d’appro-
visionnement, de construction et de services des minis-
tères et des organismes publics est en vigueur depuis le
1er octobre 2000 en vertu du décret 961-2000 du 16 août
2000 ;

ATTENDU QUE ce règlement ne s’applique pas au
Directeur général des élections et à la Commission de la
représentation ;

ATTENDU QUE selon les articles 488.1 et 540.1 de la
Loi électorale (L.R.Q., c. E-3.3), le Directeur général des
élections et la Commission de la représentation peuvent,
par règlement, déterminer les conditions des contrats
qu’ils peuvent conclure ;

ATTENDU QUE selon ces articles, ces règlements entrent
en vigueur à la date de leur approbation par le Bureau de
l’Assemblée nationale et sont publiés à la Gazette officielle
du Québec ;
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Décision 7859, 17 juillet 2003


